
71
1668 Mai 22 . , Luzern A

SCHREIBEN DES [ SAV . AMBASSADOREN BENOIT II CIZE , BARON ] DE GRE-
SY , [ AN STATTHALTER BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN]

"L 'on doit icy tenir Lundy prochain une Diette de Messieurs les Cantons Ca-
1

tholiques a laquelle ie fais estast d ' intervenir pour repressanter a tous

Messieurs les Députez les raisons qui les doivent pourter a ne pas rattifier
2

1' Abscheid de Bade [gemeint der gemeineidg . Tagsatzung vom 18 . März ] dans

les deux points [die Beschirmung ] de Geneve et du pays de vaud [betreffend] ,

puisque tous deux sont contre l 'Alliance de Savoye , ainsy que la pluspars de

Messieurs [ Schultheiss und Räte ] de Lucerne comencent maintenant a bien re-

connoistre , ie prieray donc les Députés de tous . . . les Cantons a la dicte

Diette , afinque l ’ont repare au tort qui a este faict a S . A. R. [Karl

E m a n u e l II . ] autrement elle pourroit croire que se sont Messieurs les

Cantons qui veulent faire cesser l ’Alliance de Savoye ie soueterois bien

Monsieur que vous fussie un des Députés de . . . Zug , puisque vous verries

clairement par mes repressantations [ et ] par les escrits le tort evident qui

a esté faict a S . A. R. par ou l ’on iugerat combien il est necessaire de racom-

moder l ’affaire " .

1 ) Eine solche Konferenz scheint nicht zustande gekommen zu sein . Hingegen
fand am 29 . Mai 1668 eine gemeineidg . Tagsatzung in Baden statt . Bei die¬
ser Gelegenheit brachte dann auch Grésg den kath . Orten sein Anliegen vor.
Vgl . EA VI 1 , 752 1

2 ) s . EA VI 1 , 742 (Nr . 475 ) , hier spez . 744 d und 748 gg gemeint . Auf keiner
dieser Zusammenkünfte Hessen sich Ammann und Rat von Stadt und Amt Zug
durch Zurlauben vertreten .'
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